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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
__________ 

 
SÉANCE DU 20 JUIN 2017 

 
 
 
DÉLIBÉRATION N° 2017-34 : ACCUEIL DE CONTRATS D’APPRENTISSAGE  

PAR L’AGENCE FRANÇAISE POUR LA BIODIVERSITÉ 
 
 
 
Le Conseil d'administration de l'Agence française pour la biodiversité, 

� Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles L.131-8 à L.131-17, relatifs à l'Agence 
française pour la biodiversité ; 

� Vu le Code de l'environnement, et notamment ses articles R.131-28 à R.131-28-11, relatifs au Conseil 
d’administration de l'Agence française pour la biodiversité ; 

� Vu le Code de l'environnement, et notamment son article R.131-30-1, relatif aux compétences du 
Directeur général de l'Agence française pour la biodiversité ; 

� Vu la loi n° 92-675 du 17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage, à la 
formation professionnelle et modifiant le code du travail ; 

� Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation tout au long de 
la vie ; 

� Vu le décret n° 92-1258 du 30 novembre 1992 pris en application de la loi n° 92-675 du 
17 juillet 1992 portant diverses dispositions relatives à l'apprentissage et à la formation 
professionnelle, et plus particulièrement le chapitre II concernant l'expérimentation de 
l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial ; 

� Vu le décret n° 2017-199 du 16 février 2017 relatif à l’exécution du contrat d’apprentissage dans le 
secteur public non industriel et commercial ; 

� Vu l'avis du Comité technique de l’Agence française pour la biodiversité en date du 14 juin 2017 ; 

� Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge 
supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) d’acquérir des 
connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou 
une administration ; 

� Considérant que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou 
d’un titre ; 
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� Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services 
accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par 
lui ; 

� Vu le rapport du Directeur général de l'Agence ; 
 
et après avoir valablement délibéré, 
 
 
 

D É C I D E 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
D’autoriser l’établissement à conclure des contrats d’apprentissage à compter du mois de septembre 2017. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Le nombre d’apprentis est fixé à 10 ETP par an. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Un maitre d'apprentissage sera nommé pour encadrer chaque apprenti. À cet effet, il devra bénéficier 
d'une formation adaptée. 
 
 
 
 
 
 
 Le Directeur général, chargé Le Président  
 du secrétariat du Conseil d’administration, du Conseil d’administration, 
 
 
 
 Christophe AUBEL Philippe MARTIN 
 


